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Saint-Jean-Soleymieux, le 24 février 2026

Site internet : www.afsf42.com
SIRET N°800933533 00016
N°Association : w421000160

COMPTE RENDU DU C.A. DU 06 FEVRIER 2026

Membres  présents :  Marie-Geneviève  D’HEROUVILLE,  Pierre  BŒUF,  Hervé  BOURRIN,  Simone 
CHRISTIN,  Claude  CROS,  Roseline  FAURE  LENOBLE,  Bernard  FOURNIER,  Michel  ORELU, Georges 
VERCHERY, Nicolas VIOLO. Julien BLANCHON,

Membres excusés : Marc BOUDON, Bernard CESSIECQ, Bertrand CHOUVELLON, Gérard DAURAT, André 
PEYRET, François TONNELLE.

1 –  Approbation du compte rendu du Conseil d’Administration du 12 /12/2025.
Le compte rendu est adopté à l’unanimité des présents, il sera publié sur le site de l’AFSF42.

2 – Formulation des invitations pour l’AG du 07 mars 2026 et les 40 ans de l’association.
La convocation à l’AG du 07 mars 2026 a fait l’objet d’un mail ou d’un courrier début février 2026 à 
l’ensemble des adhérents.
Les administrateurs se retrouveront à 8h30 au cinéma Cin’étoile, 1, route d’Augel – 42380 – Saint – 
Bonnet – le – Château.
Pour les 40 ans de l’AFSF42, un menu a été arrêté avec le restaurant L’ENTRACTE, 26, rue Chevalier – 
42380 – Saint – Bonnet – le – Château, il sera demandé une participation financière de 15,00 € par 
convive.
Gérard DAURAT et Michel ORELU : Fabrication d’un billon avec 40 bougies et marqué « 40 ans AFSF ».
Claude CROS a rencontré Monsieur Pierre LOCCA des pépinières du Haut Forez, ce dernier offre une  
bonne centaine de plants (résineux et feuillus) à nos adhérents,  Marie-Geneviève D’HEROUVILLE et 
Bernard FOURNIER prendront contact avec Pierre LOCCA pour l’intendance.
Lors de l’AG, proposer aux adhérents qui le souhaitent la news letter de Fransylva.
Renouvellement du bureau :
Marie-Geneviève D’HEROUVILLE ne se représentera pas à la présidence de l’AFSF42, elle souhaite rester 
administratrice au CA.
Marie-Geneviève D’HEROUVILLE précise les fonctions et rôles du président, à savoir :

- Représentation vis-à-vis de l’extérieur,
- Préparation de l’AG,
- Administrateur de Fransylva et liaisons
- Membre de l’Union Forestière de La Loire

Un nouveau bureau sera désigné lors du CA du 20 mars 2026.

3 – Courrier aux anciens présidents.
Une invitation a été faite aux anciens présidents pour l’AG.

http://www.afsf42.com/
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 4 – Courrier aux élus.
Une invitation a été envoyée aux élus pour l’AG. 

5 – Questions diverses
OLD (Obligation Légale de Débroussaillement) : Il faut attendre la publication de l’arrêté préfectoral 
2026, l’AFSF devra désigner un ou deux représentants DFCI (Défense des Forêts Contre l’Incendie)
Informations diverses :
Pas de participation au Comice de Feurs.
Pour l’année 2026, les subventions du Conseil Départemental vont diminuer pour la filière forestière.
CNPF :
Vendredi 17 avril 2026 : Visite de la scierie CBD du groupe CENZATO à Craponne – sur – Arzon.
Fin mai / début juin 2026 : Captage des eaux en forêt.
En septembre 2026 : Voyage d’étude sur la sylviculture du chêne en Saône - et – Loire.
En octobre 2026 : Environnement, prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière.
Réunion des nouveaux propriétaires sur le secteur (à définir).
FOGEFOR : 
Les 19 et 20 juin 2026 à Marols, stage thématique : Boiser et reboiser : Les premières années de vie 
d’une plantation.

Le Secrétaire La Présidente

Bernard CESSIECQ Marie-Geneviève D’HEROUVILLE


